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1. Contexte 

L'enseignement supérieur professionnel court constitue un ensemble de cursus d’une durée de 2 à 3 ans dont le contenu intègre une part importante de connaissances appliquées en vue de doter les élèves de qualifications professionnelles leur permettant de s’insérer dans le marché du travail. 


Au cours des quatre dernières décennies, les gouvernements à travers le monde ont adopté des politiques favorisant l’implémentation et la diversification de ce type de cursus. Dans les années 1960 aux États-Unis et dans les années 1970 en Europe, les progrès de la technologie qui appellent de nouveaux besoins sur le marché du travail ainsi que la massification de l’enseignement ont contribué à l’essor de l'enseignement supérieur professionnel court (ESPC). Cette tendance est récente dans les pays émergents et en développement, d'abord en Amérique latine et en Asie, puis en Afrique. En Afrique sub-saharienne aujourd'hui, 28% des inscriptions d’étudiants dans l'enseignement supérieur concernent les filières professionnelles courtes. 


Toutefois, il existe des différences d’approches et de réalisations en matière d’enseignement supérieur professionnel court entre les pays du continent africain. Par ailleurs, il est de plus en plus avéré que l'enseignement supérieur professionnel court peut répondre valablement aux besoins des économies en mutation de ces pays et lui permettre de faire un saut qualitatif. 

Dans ce contexte, un atelier de trois jours est organisé sur l’initiative de la Banque Mondiale et d'organisations  partenaires afin de partager des bonnes pratiques conduites dans ce domaine dans les pays africains, qu’ils soient anglophones ou francophones. Cet atelier vise aussi à analyser les tendances en la matière et à produire un ensemble de connaissances en matière de développement de l’ESP adapté au continent africain. Cet atelier s’appuiera sur le partage d'expériences et d’études de cas et la définition d’outils pratiques afin d’accompagner les pays dans la définition d’une stratégie susceptible d’être soutenue par les bailleurs de fonds notamment la Banque mondiale. 

2. Justification 

Cet atelier s’inscrit dans « the Medium term program for tertiary education in Africa (MTP-TEIA) » conduit par le Département du développement humain, Région Afrique de la Banque mondiale. 

Il s’adresse à des pays de la région Afrique et d’autres continents :

· qui ont engagé ou engageront au sein de leur dispositif d’enseignement supérieur, le développement de filières professionnelles courtes, 

· et qui souhaitent partager leurs expertises et expériences.


Cet atelier répond à la demande exprimée par les pays, notamment au cours :

· des conférences régionales sur l’enseignement supérieur conférences tenues respectivement à Accra en 2003 et Ouagadougou en 2006, 

· la conférence internationale sur les enseignements professionnels courts qui s'est tenue au CIEP à Sèvres en juin 2005, à laquelle étaient représentés les pays africains,

· la biennale de l'ADEA à Maputo en 2008,

· de la récente réunion organisée avec les ministres africains des Finances lors des réunions annuelles de la Banque mondiale en octobre 2008, au cours de laquelle les délégations des pays ont indiqué clairement leur volonté et la nécessité de développer ce type de formations courtes, 

· et du dialogue régulier entre les représentants des implantations de la Banque mondiale et les gouvernements. 

La Banque mondiale a une expérience reconnue  en matière d'assistance technique pour le développement de filières de l'enseignement supérieur professionnel court, comme l'a démontré son expérience dans de nombreux pays et régions (Chili, Tunisie, Jordanie, Europe de l'Est, Asie….). Pour la région Afrique, les États, les institutions de formation et les organisations qui accompagnent le développement ont peu de connaissances sur les filières de l’enseignement supérieur professionnel court. Dans de nombreux cas, ces filières  rencontrent des difficultés dans leurs financements, une qualité insuffisante, une faible reconnaissance par les acteurs économiques, et une faible attractivité des étudiants. Il est donc nécessaire d'accorder davantage d'attention à ces institutions, en particulier en ce qui concerne le renforcement de leur qualité et leur pertinence.  

3. Connaissances de base 

Cet atelier fait suite à la conférence internationale tenue à Sèvres, en France, en 2006 sur l'enseignement supérieur professionnel court. Il s’appuie sur deux publications récentes : 

· « L’enseignement supérieur professionnel court : un défi mondial pour l'éducation » (CIEP, Banque mondiale, hachette éducation 2007) 

· « Différenciation et articulation au sein des systèmes d’enseignement supérieur : une étude de douze pays » (Banque mondiale / AUA / ADEA, collection du département du  développement humain en Afrique-Banque Mondiale).

En outre, cet atelier s’appuiera sur des études de cas conduites en Afrique et sur d’autres continents en vue de nourrir la réflexion par  des exemples concrets.


4. Objectif

Cet atelier a pour but de faciliter le partage des connaissances entre des pays d'Afrique subsaharienne qui mettent en œuvre un enseignement supérieur professionnel court susceptible pour relever les défis du développement économique et social.

 
5. Projet de format 

Date : 6-9 avril 2009

Durée : 3.5 jours

Nombre de participants : 45-60

Format de l’atelier :  mises en perspective par thème, études de cas et débats

Tous les participants seront logés dans un même hôtel en vue de faciliter la poursuite du partage des connaissances tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'atelier. 


6. Programme de l'atelier:

Les quatre thèmes retenus sont les suivants:

· La nécessité d’une volonté politique pérenne pour le développement de l'enseignement supérieur professionnel court,

· L'ESPC et les besoins du marché de l'emploi local et régional (finalité de ces formations),

· La formation, la sélection et le statut des enseignants de l'ESPC,

· Le financement et les outils de pilotage tant institutionnels que systémiques de l'ESPC

Les questions de la qualité et du développement/encadrement du secteur privé seront posées de façon transversale au cours des travaux.


7. Les pays participants 

Huit à dix pays (francophone et anglophone) seront identifiés par le biais de consultations avec la Banque mondiale et ses partenaires. 


Trois types de pays seront invités à participer: 


(i) les pays qui ont déjà mis en œuvre dans le cadre d’une politique de formation professionnelle des filières au sein de leur système d’enseignement supérieur et qui sont disposés à partager les leçons de leurs expériences; 


(ii) les pays qui ont conçu et mettent actuellement en œuvre ces politiques nationales et qui conduiront prochainement une phase d’évaluation; 


(iii) les pays qui ont exprimé un intérêt ou sont en train de développer de telles politiques nationales et sont intéressés à recueillir des expériences d’autres pays.

Les délégations seront composées de responsables ayant un pouvoir décisionnel au niveau politique, économique (représentants des employeurs, chambre de commerce par exemple) et académique (recteurs, directeurs d'institutions).

8.  Résultats attendus 



Les résultats attendus seront différents selon le type de pays participants. 

Les pays qui ont déjà mis au point ce type de filières auront la possibilité :

· de présenter leur approche, 

· de fournir une assistance technique aux pays qui sont dans un stade moins avancé dans leur processus de mise en œuvre, 

· d’actualiser leurs connaissances sur les tendances actuelles en vue d’améliorer leur système.


Les pays qui mettent actuellement en oeuvre ces filières auront la possibilité :

· de partager leurs expériences avec d'autres pays qui ont engagé des processus similaires,

· de solliciter des experts et d'apprendre des autres pays et expériences. 

Les pays qui n'ont pas encore élaboré de politique en la matière auront l'occasion :

· de profiter des expériences et des innovations conduites dans d’autres pays, 

· de réfléchir sur leur propre situation à partir d’exercices de simulation notamment sur la planification d'une stratégie nationale et la diversification de l’offre au sein des systèmes d’enseignement supérieur.

En résumé, cet atelier vise à doter les délégations des pays de connaissances  construites sur l’échange de bonnes pratiques en vue de définir un cadre stratégique pour des innovations dans les systèmes existants, de renforcer la mise en œuvre de stratégies nationales et / ou de renforcer leur capacité à développer une stratégie pour l’implémentation d’un enseignement professionnel court. Il devrait également fournir une plate-forme pour l'engagement entre les représentants des pays et des partenaires au développement à coopérer dans ce domaine.


9. Partenariats 


Cet atelier est conçu et organisé en partenariat avec la Banque mondiale, l'Institut de la Banque mondiale (WBI), l'Agence universitaire de la Francophonie (AUF), l'Université de Ouagadougou (UO) et en collaboration avec d'autres structures qui contribuent au développement de ce sous-secteur, comme l'Association africaine des instituts polytechniques (CAPA), l'Association des universités du Commonwealth (ACU) et l'Association des universités africaines (AUA). D'autres organismes activement impliqués dans le sous-secteur seront également consultés sur l'ordre du jour de cet atelier et la sélection des pays participants (Ministère français des Affaires étrangères, du CIEP, et CRUFAOCI  et du CIDE.)


L'Institut de la Banque mondiale (WBI) et l'AUF seront responsables de l'organisation de l'atelier en collaboration avec l'UO qui l'abritera. 

10. Etude de cas 

Afin de structurer l’atelier sur l’Enseignement Supérieur Professionnel Court en Afrique et de le nourrir d’exemples concrets et illustratifs, les institutions sont invitées à recueillir au sein de leur réseau, des expériences et des études de cas.

Elles porteront sur l’une des quatre thématiques suivantes : 

· Les stratégies de développement de l'enseignement supérieur professionnel court,

· L'ESPC et les besoins du marché de l'emploi local et régional (finalité de ces formations),

· La formation, la sélection et le statut des enseignants de l'ESPC,

· Le financement et les outils de pilotage tant institutionnels que systémiques de l'ESPC

Les questions de la qualité et du développement/encadrement du secteur privé seront posées de façon transversale au cours des travaux.
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